
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7318387101

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7318387101

Cette annonce a été mise en ligne le 4 février 2023 sur Actu.fr
Pour le département : 64 - PYRENEES ATLANTIQUE

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à
Bougarber (64230) en date du 1ER février 2023, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CBI
Siège : 3bis route de Ranque – 64230 Bougarber
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1000 euros
Objet : La Société a pour objet, en France et à l'étranger
- courtage en opérations de banque et service de
paiement,
- toutes prestations d'intermédiation d'opérations de
banque et démarchages à caractère bancaire et financier,
- intermédiation en assurances et notamment toutes
prestations relatives à l'activité de courtage en assurance,
- intermédiaire en investissements immobiliers,
- l'activité de mandataire immobilier,
- marchand de biens immobiliers.
Plus généralement toutes opérations industrielles et
commerciales se rapportant à :
-    la création, l'acquisition, la location, la prise en location-
gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail,
l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de
commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre
des activités spécifiées ci-dessus,
-    la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous
procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle
concernant ces activités,
-    toutes opérations quelconques contribuant à la
réalisation de cet objet.
Et généralement toutes opérations financières (incluant
toutes opérations de trésorerie prévues à l'article L.511-7
du Code Monétaire et Financier) et, notamment, la
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conclusion d'emprunts, la constitution de garanties, toutes
opérations mobilières ou immobilières se rattachant
directement à l'objet social et susceptibles d'en favoriser le
développement ou la réalisation.
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.
Transmission des actions : La cession des actions de
l'associé unique est libre. En cas de pluralité d'associés,
les cessions d'actions à un tiers ou au profit d'un associé
sont soumises à l'agrément de la collectivité des associés
statuant à la majorité simple des voix et des droits de vote.
Président :  Monsieur Olivier Da Fonseca, né le 4 juillet
1985 à Pau (64), de nationalité française, domicilié 3bis
Route de Ranque – 64230 Bougarber.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés de Pau.
POUR AVIS
Le Président

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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